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Gouvernement du Québec

Décret 590-2024, 20 mars 2024
ConCernant le versement au volet patrimoine minier 
du	Fonds	des	ressources	naturelles,	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024,	d’une	partie	des	sommes	per-
çues	à	titre	de	droits	miniers

attendu que le premier alinéa de l’article 17 .12 .12 
de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	naturelles	et	de	
la	Faune	(chapitre	M-25.2)	institue	le	Fonds	des	ressources	
naturelles	qui	est	affecté	au	financement	de	certaines	acti-
vités,	notamment	du	ministère	des	Ressources	naturelles	
et des Forêts;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	4°	du	premier	
alinéa de l’article 17 .12 .12 de cette loi le volet patrimoine 
minier	de	ce	fonds	est	affecté	au	financement	d’activités	
favorisant le développement du potentiel minéral incluant 
des activités d’acquisition de connaissances géoscienti-
fiques,	de	recherche	et	de	développement	des	techniques	
d’exploration,	d’exploitation,	de	réaménagement	et	de	res-
tauration de sites miniers et de soutien au développement 
de l’entrepreneuriat québécois;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	1°	du	premier	
alinéa de l’article 17 .12 .17 de cette loi est porté au crédit 
du volet patrimoine minier du Fonds des ressources natu-
relles	le	montant	provenant	des	sommes	perçues	à	titre	de	
droits	miniers	en	application	de	la	Loi	sur	l’impôt	minier	
(chapitre	I-0.4)	et	versé	aux	dates	et	dans	la	mesure	que	
détermine le gouvernement;

attendu qu’il y a lieu qu’une somme d’un montant 
maximal	de	20	000	000	$,	provenant	des	sommes	perçues	
à	titre	de	droits	miniers,	soit	portée	au	crédit	du	volet	patri-
moine	minier	du	Fonds	des	ressources	naturelles,	au	cours	
de	l’exercice	financier	2023-2024,	et	que	la	date	de	son	
versement soit déterminée;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion de la ministre des Ressources naturelles et des Forêts :

qu’une	somme	d’un	montant	maximal	de	20	000	000	$,	 
provenant	des	sommes	perçues	à	titre	de	droits	miniers	
en	 application	 de	 la	Loi	 sur	 l’impôt	minier	 (chapitre	
I-0.4),	soit	portée	au	crédit	du	volet	patrimoine	minier	du	
Fonds	des	ressources	naturelles,	au	cours	de	l’exercice	 
financier	2023-2024;

que cette somme soit portée au crédit du volet patri-
moine	minier	du	Fonds	des	ressources	naturelles,	sous	
réserve	qu’elle	soit	disponible	au	fonds	général,	dans	les	
sept jours ouvrables suivant la prise du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement du Québec

Décret 591-2024, 20 mars 2024
ConCernant une somme portée au crédit du volet 
gestion de l’activité minière du Fonds des ressources 
naturelles,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024

attendu que le premier alinéa de l’article 17 .12 .12 
de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	naturelles	et	de	
la	Faune	(chapitre	M-25.2)	institue	le	Fonds	des	ressources	
naturelles	qui	est	affecté	au	financement	de	certaines	acti-
vités,	notamment	du	ministère	des	Ressources	naturelles	
et des Forêts;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	6° du premier 
alinéa de l’article 17 .12 .12 de cette loi le volet gestion de 
l’activité	minière	de	ce	fonds	est	affecté	au	financement	
des	activités	liées	à	l’application	de	la	Loi	sur	les	mines	 
(chapitre	M-13.1),	à	l’exception	de	celles	visées	au	para-
graphe	5°	de	 cet	 alinéa,	 de	 la	Loi	 sur	 les	mesures	de	
transparence	dans	 les	 industries	minière,	pétrolière	 et	
gazière (chapitre	M-11.5) et des règlements pris pour leur 
application;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle	17.12.12	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	natu-
relles	et	de	la	Faune	le	gouvernement	peut,	aux	conditions	
qu’il détermine et sur la recommandation de la ministre 
des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts,	décréter	que	soit	
portée au crédit d’un des volets que comporte le Fonds la 
partie	qu’il	fixe	de	toute	somme	qui	autrement	aurait	été 
portée au crédit du fonds général;

attendu qu’il y a lieu qu’une somme d’un montant 
maximal	de	4	200	500	$,	provenant	des	droits	perçus	en	
vertu	de	la	Loi	sur	les	mines,	soit	portée	au	crédit	du	volet	
gestion de l’activité minière du Fonds des ressources natu-
relles,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	et	de	
déterminer les conditions de ce crédit;
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